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DS 2013-55 
Arrêté chargeant M. Michel Bernard,  

sous-préfet de l’arrondissement de Reims 
d’assurer la suppléance  

de M. le préfet du département de la Marne 
 

Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 
préfet du département de la Marne 

 
VU : 
� la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
� le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions 

et les départements ; 
� le décret du 17 janvier 2013 du Président de la République nommant M. Pierre Dartout, préfet de la région Champagne-Ardenne, préfet du 

département de la  Marne ; 
� le décret du Président de la République du 8 juin 2011 nommant M. Michel Bernard, sous-préfet de l’arrondissement de Reims ; 
Considérant l’absence du département de M. le préfet de la région Champagne-Ardenne, préfet du département de la Marne, et l’indisponibilité de M. 
Francis Soutric, secrétaire général de la préfecture de la Marne,  
   

A R RE T E  
 
ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à M. Michel Bernard, sous-préfet de l’arrondissement de Reims, pour assurer la suppléance du 
Préfet du département de la Marne le  dimanche 21 avril 2013.   
 
ARTICLE 2 : M. le secrétaire général de la Préfecture de la Marne et M. le sous-préfet de l’arrondissement de Reims sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 17 avril 2013 
Le préfet 
Pierre Dartout 
 
 

Direction des relations avec les collectivités locales, de l’administration 
territoriale et des affaires juridiques 

 
 

Arrêté préfectoral portant adoption des statuts 
de l’Association Foncière de Remembrement de VILLENEUVE-LA-LIONNE 

 
Le Préfet de la région Champagne-Ardenne, 

Préfet du département de la Marne, 
 

VU :  
- l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004, modifiée, relative aux associations syndicales de propriétaires, et notamment l’article 60, 
- la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 modifiée, relative au développement des territoires ruraux, notamment l’article 95, 2°, 
- le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006, portant application de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 susvisée, notamment l’article 102, 
- l’arrêté préfectoral en date du 28 avril 1972, portant constitution de l’association foncière de remembrement de la commune de Villeneuve-la-

Lionne, 
- la délibération en date du 26 mai 2012, par laquelle le bureau de l’association foncière de remembrement de Villeneuve-la-Lionne a validé le projet 

de statuts proposé par le président, 
- lesdits statuts et la liste des parcelles comprises dans le périmètre de l’association foncière de remembrement de Villeneuve-la-Lionne, 
SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

ARRETE 
  
Article 1er : Sont adoptés les statuts de l’association foncière de remembrement de Villeneuve-la-Lionne, annexés au présent arrêté et tels qu’ils ont 
été validés lors de la réunion du bureau du 26 mai 2012. 
Sont annexés à ces statuts la liste des parcelles contenues dans le périmètre de l’association foncière de remembrement de Villeneuve-la-Lionne, 
mentionnant leur désignation cadastrale et leur contenance. 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
Il sera en outre affiché, accompagné des statuts de l’association, tant à la porte principale de la mairie de Villeneuve-la-Lionne ainsi qu’à tout autre 
endroit apparent et fréquenté du public, désigné par arrêté municipal, dans un délai de 15 jours à compter de sa date de publication. 
 
Article 3 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, Madame la maire de la commune de Villeneuve-la-Lionne et M. le président de 
l’association foncière de remembrement de Villeneuve-la-Lionne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie 
sera adressée à : 
• M. le directeur départemental des territoires, 
• M. le président de la chambre d’agriculture de la Marne, 
et notifiée aux membres de l’association dans les conditions prévues à l’article 9 du décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 susvisé. 
 
Châlons-en-Champagne, le 05 avril 2013  
Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général  
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Commune de Saint-Martin-aux-Champs 

 

Acquisition de trois parcelles de terrain situées sur le territoire communal au lieu dit « Le Village »,  

en vue de l'aménagement des abords de l'abribus 
 

ARRETE DE CESSIBILITE 
-------------------------------------- 

 
Le Préfet de la région Champagne-Ardenne 

Préfet de la Marne, 
 
VU : 
 
- le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique,  
- la délibération n° 2012/15 de la séance du 9 novembre 2012 par laquelle le conseil municipal de Saint-Martin-aux-Champs sollicite l'ouverture d'une 

enquête parcellaire sur le projet d'acquisition de trois parcelles de terrain cadastrées C n° 94, C n° 95 et C n° 96 , lieudit « Le Village », situées sur 
le territoire communal, en vue de l'aménagement des abords de l'abribus, 

- l'arrêté préfectoral en date du 15 janvier 2013 ordonnant l’ouverture de l’enquête  parcellaire sur le projet, 
- l'arrêté préfectoral du 11 juin 2012 déclarant d'utilité publique l'acquisition, par la commune de Saint-Martin-aux-Champs, de trois parcelles de 

terrains situées sur le territoire communal, en vue de l'aménagement des abords de l'abribus, 
- le dossier d’enquête déposé en mairie de Saint-Martin-aux-Champs du 13 février 2013 au 27 février 2013, 
- les notifications individuelles faites aux propriétaires en application de l’arrêté préfectoral ci-dessus indiqué,  
 
Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

A R R E T E  
 
Article 1er : Sont déclarées cessibles, au profit de la commune de Saint-Martin-aux-Champs, trois parcelles de terrain cadastrées C n° 94, C n° 95 et C 
n° 96, lieudit « Le Village », situées sur le territoire communal, nécessaires au projet d'aménagement des abords de l'abribus. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, auprès du tribunal 
administratif de Châlons-en-Champagne (25, rue du Lycée – 51036 Châlons-en-Champagne cedex). 
 
Article 3 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Marne et Monsieur le Maire de Saint-Martin-aux-Champs sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Châlons-en-Champagne, le 10 avril 2013 
Pour le préfet et par délégation 
Le secrétaire général, 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté portant  extension de périmètre de la  
Communauté de communes des Rives de la Suippe 

à la commune de Prosnes 
  

Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 
préfet du département de la Marne 

 
VU : 
- Le code général des collectivités territoriales ;  
- La loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales ;  
- La loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, notamment l’article 60 ; 
-  le décret du 17 janvier 2013 du Président de la République nommant M. Pierre Dartout, préfet de la région Champagne-Ardenne, préfet de la  

Marne ; 
- L’arrêté préfectoral du  17 novembre 2003 de création de la Communauté de communes des Rives de la Suippe ; 
- l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2011 portant schéma départemental de coopération intercommunale de la Marne et ses annexes ; 
- l’arrêté préfectoral du 20 juin 2012 portant projet de périmètre concernant l’extension de périmètre de la Communauté de communes des Rives de 

la Suippe à la commune de Prosnes ; 
- les avis défavorables des conseils municipaux des communes d’Aubérive, Bétheniville, Dontrien, Epoye, Pontfaverger, Saint-Hilalire-le-Petit, Saint-

Martin-l’Heureux, Saint-Masmes, Saint-Souplet-sur-Py, Selles, Vaudesincourt et Prosnes à l’arrêté du 20 juin 2012 portant projet de périmètre 
concernant l’extension de périmètre de la Communauté de communes des Rives de la Suippe à la commune de Prosnes ; 

- l’avis défavorable de la Communauté de communes des Rives de la Suippe à l’arrêté préfectoral du 20 juin 2012 portant projet de périmètre 
concernant l’extension de périmètre de la Communauté de communes des Rives de la Suippe à la commune de Prosnes ; 

- l’avis favorable de la Communauté de communes des Rives de Prosne et Vesle à l’arrêté préfectoral du 20 juin 2012 portant projet de périmètre 
concernant l’extension de périmètre de la Communauté de communes des Rives de la Suippe à la commune de Prosnes ; 

 
Considérant que les communes d’Aubérive, Bétheniville, Dontrien, Epoye, Pontfaverger, Saint-Hilalire-le-Petit, Saint-Martin-l’Heureux, Saint-Masmes, 
Saint-Souplet-sur-Py, Selles, Vaudesincourt et Prosnes ont délibéré défavorablement au projet de périmètre fixé dans l’arrêté préfectoral du 20 juin 
2012 ; 
 
Considérant que les conditions de majorité requises par les dispositions de l’article 60 de la loi n° 2010-1563 de réforme des collectivités territoriales 
n’étant pas remplies, la Commission départementale de la coopération intercommunale de la Marne s’est réunie, le 23 novembre 2012, en vue de 
donner son avis sur l’extension de périmètre de la Communauté de communes des Rives de la Suippe à la commune de Prosnes ; 
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Considérant l’absence de proposition alternative de la Commission départementale de la coopération intercommunale de la Marne confirmant ainsi le 
maintien de la proposition du schéma départemental de coopération intercommunale de la Marne consistant en l’extension de la Communauté de 
communes des Rives de la Suippe à la commune de Prosnes ; 
 
Considérant que les avis défavorables des communes et de la Communauté de communes des Rives de la Suippe  sont motivés par le fait que l’arrêté 
de projet de périmètre du 20 juin 2012 précité n’inclut pas dans le périmètre de la Communauté de communes des Rives de la Suippe la commune de 
Beine-Nauroy ; 
 
Considérant que la commune de Beine-Nauroy a, suite à l’arrêté préfectoral de projet de périmètre du 1er mars 2012 concernant l’extension de 
périmètre de la Communauté de communes de la Plaine de Bourgogne aux communes de Beine-Nauroy, Berru et Nogent-l’Abbesse, délibéré, le 5 avril 
2012, en faveur de son adhésion à la Communauté de communes de la Plaine de Bourgogne : 
 
Considérant l’arrêté préfectoral du 26 juillet 2012 portant projet de périmètre de la Communauté de communes de la Plaine de Bourgogne aux 
communes de Beine-Nauroy, Berru et Nogent-l’Abbesse ; 
 
Considérant que les communes d’Aubérive, Bétheniville, Dontrien, Epoye, Pontfaverger, Saint-Hilalire-le-Petit, Saint-Martin-l’Heureux, Saint-Masmes, 
Saint-Souplet-sur-Py, Selles, Vaudesincourt et Prosnes ne sont pas opposées à l’adhésion de la commune de Prosnes à la Communauté de communes 
des Rives de la Suippe ; 
 
Considérant la nécessité d’achever la couverture intercommunale du département de la Marne, de rationaliser le périmètre des intercommunalités 
existantes et d’accroître la solidarité financière ; 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : La commune de Prosnes est autorisée à adhérer à la Communauté de communes des Rives de la Suippe à compter du 1er janvier 2014.   
 
ARTICLE 2 : Conformément aux dispositions de l’article 60 de la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, le 
présent arrêté emporte retrait de la commune de Prosnes de la Communauté de communes des Rives de Prosne et Vesle au 31 décembre 2013. 
 
ARTICLE 3 : Le périmètre de la Communauté de communes des Rives de la Suippe comprend les communes suivantes : 

- Aubérive, 
- Bétheniville, 
- Dontrien, 
- Epoye, 
- Pontfaverger, 
- Prosnes, 
- Saint-Hilaire-le-Petit, 
- Saint-Martin-l’Heureux, 
- Saint-Masmes, 
- Saint-Souplet-sur-Py, 
- Selles, 
- Vaudesincourt. 

 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans la Marne.   
 
ARTICLE 5 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le sous-préfet de Reims, Mmes et MM. les maires des communes concernées et 
M. le président de la Communauté de communes Champagne Vesle sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Marne et dont copie sera adressée à M. le directeur régional et départemental des finances publiques. 
 
Châlons-en-Champagne, le 4 avril 2013 
Le préfet, 
Pierre Dartout 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté préfectoral portant transformation du Syndicat Intercommunal 
Scolaire de Sommepy-Tahure / Sainte Marie à Py en Syndicat Mixte 

 
Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 

Préfet du département de la Marne, 
 
VU : 
 
� Le code général des collectivités territoriales, 
� La loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la  
� coopération intercommunale, 
� L’arrêté préfectoral du 26 novembre 1976 portant création du Syndicat Intercommunal Scolaire de Sommepy-Tahure et de Sainte Marie à Py, 
� La délibération du conseil syndical du 13 novembre 2012 se prononçant sur l’approbation des statuts du syndicat mixte scolaire, 
� Les délibérations des collectivités suivantes: 

- Sainte Marie à Py 10/12/2012 
- Sommepy-Tahure 10/12/2012 
- CC des Rives de la Suippe 
- (pour Saint Souplet sur Py) 18/12/2012 

� approuvant les statuts du Syndicat Mixte Scolaire de la Py. 
 
CONSIDERANT : 
� La délibération du conseil syndical du Syndicat Intercommunal Scolaire de Sommepy-Tahure / Sainte Marie à Py relative à l’approbation des statuts 

du syndicat mixte scolaire, 
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� Les délibérations des collectivités membres relatives à l’approbation des statuts du syndicat mixte scolaire, 
� Que le syndicat intercommunal scolaire est devenu un syndicat mixte par l’adhésion de la Communauté de communes des Rives de la Suippe, 
� Que par conséquent les règles de majorité requises par l’article L 5211-20 du code général des collectivités territoriales sont remplies, 
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

A R RE T E 
 
ARTICLE 1 : 
Le syndicat intercommunal scolaire de Sommepy-Tahure / Sainte Marie à Py est transformé en syndicat mixte suite à l’adhésion de la Communauté de 
communes des Rives de la Suippe et prend la dénomination suivante : Syndicat Mixte Scolaire de la Py. 
 
ARTICLE 2 : Les nouveaux statuts du syndicat mixte sont joints au présent arrêté. 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification auprès de Mme la 
présidente du tribunal administratif de Châlons en Champagne, 25 rue du Lycée, 51036 Châlons en Champagne Cedex. 
 
ARTICLE 4 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le sous-préfet de l’arrondissement de Sainte-Ménehould, Mme la présidente du 
Syndicat Mixte Scolaire de la Py, Mmes et MM. les maires des collectivités concernées et M. l’administrateur général des finances publiques sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 15 avril 2013 
Pour le préfet, 
Le secrétaire général, 
Francis SOUTRIC 
 
 

SOUS-PREFECTURES 
 
 

Sous-préfecture de Reims 
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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

Communauté de communes des Deux Vallées du canton de Fismes 
 
Par arrêté préfectoral n° 2013/SPR/PTDCT/14 en date du 10 avril 2013, a été autorisée la modification des statuts de la Communauté de communes 
des Deux Vallées du canton de Fismes. 
Cet acte est à la disposition du public à la Sous-Préfecture de Reims, Pôle Territoires et développement - Collectivités territoriale. 
 
 
 

SERVICES DECONCENTRES 
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Délégation territoriale départementale de l’agence régionale de santé (ARS) 
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DREAL 
 
 

OUVRAGES ASSIMILABLES AUX RESEAUX PUBLICS D'ELECTRICITE 
-o-O-o- 

Société SEINE ET AUBE ENERGIE 
-o-O-o- 

Lignes à 20 kV reliant les éoliennes et les postes de livraison du parc éolien de la Croix Benjamin 
-o-O-o- 

APPROBATION DE PROJET D’OUVRAGE et AUTORISATION D’EXECUTION DES TRAVAUX  
 

Le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Champagne-Ardenne, 
 
Vu le code de l’énergie, notamment les articles L321-1 et suivants, et l’article L323-11, 
Vu le décret n° 2011-1697 du 1er décembre 2011 relatif aux ouvrages des réseaux publics d’électricité et des autres réseaux d’électricité et au dispositif 
de surveillance et de contrôle des ondes électromagnétiques, notamment son article 4, 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et 
départements, 
Vu l'arrêté du 6 février 2013 de Monsieur le préfet de la Marne portant délégation de signature, 
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Vu l'arrêté du 16 avril 2012 de Monsieur le préfet de l’Aube portant délégation de signature, 
Vu le projet présenté à la date du 24 janvier 2013 par la société SEINE ET AUBE ENERGIE en vue d'établir sur le territoire des communes de 
La Villeneuve-au-Châtelot, Périgny-la-Rose, Potangis, Esclavolles-Lurey, un ouvrage dénommé « Lignes à 20 kV reliant les éoliennes et les postes de 
livraison du parc éolien de la Croix Benjamin », 
 
VU les avis des conférents consultés le 29 janvier 2013 : 
- Monsieur le Maire de la commune de La Villeneuve-au-Châtelot, avis du 4 février 2013, 
- Monsieur le Maire de la commune de Périgny-la-Rose, avis du 6 février 2013, 
- Monsieur le Maire de la commune de Esclavolles-Lurey, avis du 11 février 2013, 
- Monsieur le Président de la Chambre d'agriculture de la Marne, avis du 20 mars 2013, 
- Monsieur le Directeur régional des affaires culturelles de Champagne-Ardenne, avis du 28 février 2013, 
- Monsieur le Directeur départemental des territoires de l’Aube, avis du 18 février 2013, 
- Monsieur le Délégué territorial de l’agence régionale de santé de la Marne, avis du 1er mars 2013, 
- Madame la Déléguée territoriale de l’agence régionale de santé de l’Aube, avis du 18 février 2013, 
 
CONSIDERANT que les conférents : 
- Monsieur le Maire de la commune de Potangis, 
- Monsieur le Président de la Chambre d'agriculture de l’Aube, 
- Monsieur le Directeur de l’Unité d'Intervention de France Télécom à LENS, 
- Monsieur le Directeur départemental des territoires de la Marne, 
- Monsieur le Chef du Service interministériel régional des affaires civiles et économiques de défense et de la protection civile de la Marne, 
- Monsieur le Chef du Service interministériel de défense et de protection civiles de l’Aube, 
- Monsieur le Directeur de ERDF-GRDF de Reims, 
- Monsieur le Directeur de ERDF-GRDF de Troyes, 
n'ont pas répondu dans le délai imparti, et sont de ce fait réputés favorables au projet, 
 
DONNE ACTE aux conférents qui les ont formulées des observations qui ont été transmises à la société SEINE ET AUBE ENERGIE pour qu'il en soit 
tenu compte, 
 
APPROUVE le projet et AUTORISE la société SEINE ET AUBE ENERGIE à exécuter les ouvrages présentés le 24 janvier 2013, à charge pour elle de 
se conformer aux dispositions des arrêtés ministériels déterminant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les ouvrages des réseaux 
publics d’électricité. 
 
La présente décision sera affichée pendant une durée de deux mois dans les mairies des communes concernées, et sera publiée dans les recueils des 
actes administratifs des préfectures de la Marne et de l’Aube. 
 
Copie de la présente décision sera adressée à : 
- Monsieur le Préfet du département de la Marne, 
- Monsieur le Préfet du département de l’Aube, 
- Messieurs les conférents consultés, 
- Monsieur le Directeur de la société SEINE ET AUBE ENERGIE. 
 
Châlons en Champagne, le 28 mars 2013 
P/Le Directeur et par délégation, 
Le Chef du Pôle climat, air, énergie, 
Jean-Jacques FORQUIN 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 


